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Objet : Désignation des délégués au sein du comité syndical du Siéml 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE 
Le Syndicat intercommunal d’énergie de Maine-et-Loire (Siéml) est un syndicat mixte fermé composé de la quasi-totalité des communes et intercommunalités du département. Le renouvellement des conseils municipaux et communautaires entraîne le renouvellement de ses instances. A l’issue des élections des 15 et 22 mars 2026, 50 délégués du comité syndical devront être désignés directement par Angers Loire Métropole (19 délégués) ainsi que par des collèges électoraux territoriaux (31 délégués) ; ces collèges sont des circonscriptions électives dont le périmètre est calé sur celui des intercommunalités. Ils se réuniront dans le courant du mois de mai. La séance d’installation du comité syndical se tiendra le mardi 16 juin 2026. Une seconde séance se tiendra dans la quinzaine qui suit, le mardi 30 juin.  
Les communes membres d’Angers Loire Métropole sont pour la plupart représentées au sein du Siéml par voie de représentation-substitution par la communauté urbaine. Cinq communes d’Angers Loire Métropole ont transféré au Syndicat, postérieurement à la création de la communauté urbaine, la compétence relative à la construction et l’exploitation d’une installation de chaleur renouvelable ; il s’agit des communes suivantes : Cantenay-Épinard, Rives-du-Loir-en-Anjou, Saint-Clément-de-la-Place, Saint-Martin-du-Fouilloux, Sarrigné. Le conseil municipal de ces cinq communes désignera un représentant parmi ses membres pour participer à un collège électoral restreint appelé à participer aux élections des délégués du comité syndical.
Cependant, la désignation des délégués de la communauté urbaine Angers Loire Métropole au sein du comité syndical relève du pouvoir du conseil communautaire et non d’un collège électoral. En application de l’article L 5215-22, I alinéa 3 du code général des collectivités territoriales, le nombre de sièges dont disposent les délégués de la communauté urbaine au sein du comité du Syndicat doit être proportionnel à la part relative de la population des communes auxquelles la communauté urbaine est substituée au titre de l'exercice de cette compétence, sans pouvoir excéder la moitié du nombre total de sièges. Afin que le nombre de délégués de la communauté urbaine soit suffisant pour qu’il corresponde au nombre de sièges requis, le conseil communautaire doit procéder à l’élection de 19 délégués titulaires pour siéger au comité syndical du Siéml. 
Les statuts du Syndicat prévoient que le conseil communautaire désigne autant de délégués suppléants que de délégués titulaires et que chaque délégué suppléant est rattaché nominativement à un délégué titulaire. Afin de garantir une parfaite représentativité de la communauté urbaine, le conseil communautaire devrait désigner les délégués d’ALM parmi ses membres et non parmi les conseillers municipaux de ses communes membres. Conformément à l’article L 5211-8 du CGCT, à défaut de désignation par la communauté urbaine de ses délégués à la date de la réunion du comité syndical, la représentation d’ALM est assurée par son président et ses vice-présidents.
Il est rappelé que le délégué titulaire comme le délégué suppléant au sein du comité syndical est élu au scrutin uninominal à la majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. Si une seule candidature a été déposée pour chacun des délégués titulaire et suppléant, les nominations prennent effet immédiatement et il en est donné lecture par le président.
La loi prévoit, par principe, le scrutin secret pour procéder à cette élection. Le conseil communautaire peut toutefois décider à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret. Il est donc proposé de procéder, non à un scrutin secret, mais à Choisissez un élément. Le mode de scrutin choisi sera mentionné au procès-verbal retranscrivant les opérations électorales.
Enfin, deux assesseurs, dont le rôle est de veiller au bon déroulement des opérations électorales, doivent être désignés par le conseil communautaire. La désignation des assesseurs sera mentionnée au procès-verbal retranscrivant les opérations électorales. 
Il est proposé au conseil communautaire de bien vouloir se prononcer sur ces propositions. 
DÉLIBÉRATION 
L’an deux mille vingt-six, le…………….. à ………….. heures …………..minutes, le conseil communautaire d’Angers Loire Métropole, régulièrement convoqué le ……………….. deux mille vingt-six, s’est réuni dans le lieu habituel de ses séances au siège de la communauté urbaine, sous la présidence de Choisissez un élément..
Etaient présents les conseillers suivants …………..
Etaient excusés les conseillers suivants : …………
Etaient absents les conseillers suivants : …………
Les conseillers dont les noms suivent ont donné à un élu de leur choix, pouvoir écrit de voter en leur nom en application de l’article L 2121-20 du code général des collectivités territoriales : 
M./Mme …………a donné pouvoir à M./Mme ………………. ; M./Mme …………a donné pouvoir à M./Mme ………………. ; M./Mme …………a donné pouvoir à M./Mme ………………. ;
Le conseil communautaire,  
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2121-21, L 2121-33, L 5211-8, L 5212-8 ; L 5215-22, I alinéa 3, L 5711-1 et suivants ;
Vu les statuts du Siéml, modifiés en dernier lieu par l’arrêté préfectoral PREF-DRAJ-BCL n° 2026-55 du 27 mars 2026 ;
Vu le procès-verbal en date du Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date., relatif à l’élection des délégués titulaires et suppléants de la communauté urbaine Angers Loire Métropole au sein du comité syndical du Siéml ;
Considérant que, à l’issue des élections des 15 et 22 mars 2026, le renouvellement des conseils municipaux et communautaires entraîne le renouvellement du comité syndical du Siéml ;
Considérant que la communauté urbaine, membre du Siéml, dispose de 19 délégués au sein du comité syndical du Siéml ;
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de désigner 19 délégués titulaires et 19 délégués suppléants :
Considérant que, afin de garantir une parfaite représentativité de chaque collectivité au sein du comité syndical, il est nécessaire que le conseil communautaire désigne les délégués d’ALM parmi ses membres et non parmi les conseillers municipaux de ses communes membres d’une part et que, d’autre part, chaque délégué suppléant soit rattaché nominativement à un délégué titulaire ;
Considérant que si les élections ont lieu en principe au scrutin secret, le conseil communautaire peut décider à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret ;
Après avoir entendu l’exposé de Choisissez un élément. ;
Après avoir procédé aux opérations électorales ;
Après en avoir délibéré ; 
DÉCIDE
· de désigner, conformément au procès-verbal relatif à l’élection des délégués titulaires et suppléants de la communauté urbaine Angers Loire Métropole au Siéml au sein du comité syndical joint en annexe, les conseillers communautaires suivants : 
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Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
,
Choisissez un élément.
Choisissez un élément.
 ……………
)Nombre de conseillers en exercice :	………
Nombre de présents : 			……….
Nombre de votants :			……….
Abstention :				……….
Opposition :				……….
Approbation :				……….

